


D A NS la France de l’Ancien Régime, il n’existe aucun débat autour de la justification ou non de l’existence              

de la peine de mort, même parmi les auteurs des Lumières. L’exécution capitale est vue comme une nécessité, 

celle d’éliminer définitivement de la société un individu ; et la mise à mort étant publique, elle doit avoir une dimension 

exemplaire ayant pour objectif de dissuader l’assistance d’imiter le criminel. Pour exemple, à Forcalquier, elle se 

déroulait sur la place du Bourguet, lieu où était également dressé le pilori. 



D A NS la France révolutionnaire et alors que la justice est rebâtie sur des bases nouvelles, la question de la conservation de    

la   peine de mort est posée. Après trois de jours de débats (pendant lesquels Robespierre s’est prononcé pour l’abrogation…),  

son maintien est décidé, tandis que le Code pénal réduit à trente-deux le nombre de crimes passibles de mort. L’objet  

des discussions à venir va donc être la nécessité de rendre le supplice « égalitaire », au nom des nouvelles 

valeurs proclamées. C’est ainsi que Joseph Guillotin, médecin et député, fait adopter le « mécanisme » qui 

portera son nom. Les députés affirmeront que : « La peine de mort consistera dans la simple privation 

de la vie, sans qu’il puisse jamais être exercé aucune torture envers les condamnés » (article 2) et que  

« Tout condamné aura la tête tranchée » (article 3 du Code pénal de 1791). Le mode d’exécution sera donc la décapitation,  

tandis qu’une loi de 1793 prévoit également un bourreau par département. En 1870, on décidera qu’il n’y aura plus qu’un 

« exécuteur » en France, à qui on délivrera les titres de transport nécessaires en cas de déplacement en province.







La guillotine sera donc installée chaque fois que 

nécessaire : les « bois de justice » seront dressés à Sisteron  

le 29 mai 1910 pour l’exécution  publique d’un des  

«étrangleurs des Alpes » et pour la dernière fois à Digne 

le 24 janvier 1930 pour celle d’un des meurtriers de la 

tuerie de Valensole, effectuées par l’ « exécuteur en chef 

des arrêts criminels » Anatole Deibler, qui a ainsi fait le 

déplacement dans les Basses-Alpes. L’ article 4 du Code 

pénal stipule que « L’exécution aura lieu sur la place 

publique de la ville où le jury aura été convoqué ». 

Les exécutions sont donc l’occasion de rassemblements de curieux, qui viennent 

parfois de loin  (de Marseille, en 1910) assister au « spectacle ». 

La presse reflète assez bien le mélange de fascination, de répulsion et d’excitation qui 

s’emparait de ces foules.

Ainsi,  c’est en raison de manifestations d’effervescence excessives qu’un décret de 

1939 supprime la publicité des exécutions capitales. 



A  p artir du XIXème siècle, de nombreux partisans de l’abolition ont essayé de se faire entendre, des pétitions ont  

ainsi été déposées devant les assemblées révolutionnaires. Le projet retomba dans l’oubli pendant le Second 

Empire, pour réapparaître avec la IIIème République. Le premier grand débat eut lieu de 1906 à 1908, puisque le président 

de la République nouvellement élu est ouvertement contre la peine de mort, Armand Fallières, use systématiquement de 

son droit de grâce envers les condamnés. 

La période décisive pour l’abolition sera celle des années 1970 avec des procès retentissants  

(affaires Buffet-Bontemps, Patrick Henry) où la presse et l’opinion publique se divisent. En 1981, tous les candidats 

à l’élection présidentielle donnent leur avis sur la peine de mort : François Mitterrand est ouvertement contre, Valéry 

Giscard d’Estaing ne veut pas « aller contre la sensibilité profonde du peuple français » (1) (en janvier, un sondage 

estimait que 63% des Français étaient alors pour la peine capitale). 

De fait, après l’élection présidentielle du 10 mai 1981, le projet de loi abolitionniste défendu par Robert 

Badinter est adopté en Conseil de ministres le 26 août, et c’est le 18 septembre que l’article 1 est voté à la majorité.
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